
DICRIM

Commune de Saint André de Sangonis

Le Document d'Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM) résulte du

décret 90-918 du 11 octobre 1990. Il précise que « le maire établit un document

d'information qui recense les mesures de sauvegarde répondant au risque sur le

territoire de la commune ».



Détail des risques majeurs recensés sur la commune et répertoriés par les services de la Préfecture :

Inondation

Rupture de barrage

Séisme Zone de sismicité 

Mouvement de terrain

Tempête

Transport de marchandises dangereuses

Canicule

Radon

Détail des risques majeurs recensés et répertoriés par la commune : 

Incendie

Fortes Chutes de Neige

Grand Froid

Epidémie



Arrêtés portant reconnaissance de catastrophes naturelles sur la commune

Inondations et coulées de boue : 5

Tempête : 1

Code national 

CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le Journal Officiel du

34PREF20190129 22/10/2019 23/10/2019 30/10/2019 31/10/2019

34PREF20160007 23/08/2015 23/08/2015 23/12/2015 22/01/2016

34PREF20140111 29/09/2014 30/09/2014 08/10/2014 11/10/2014

34PREF20110031 04/11/2011 06/11/2011 18/11/2011 19/11/2011

34PREF19940106 04/11/1994 06/11/1994 21/11/1994 25/11/1994

Code national 

CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le Journal Officiel du

34PREF19820240 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982



FICHES ACTION



MAINTENIR un contact régulier avec les acteurs 
associés de la gestion de crise (SDIS, préfecture, C.D, 
gendarmerie….) 
S’ASSURER auprès des coordinateurs de la mise en 
sûreté de l’ensemble des enjeux exposés 
ALERTER l’ensemble de la commune à l’aide des 
sirènes si la situation le nécessite 
SOLLICITER l’intervention de moyens supra 
communaux si besoin 

PREVOIR des réunions de débriefing de l’équipe 
municipale
GERER les relations avec les médias
(presse/TV/radio/internet)
NOMMER le chargé de mission mise à jour du P.C.S.
DÉSACTIVER la cellule de crise municipale
------------------------------------------------------------------------
ETABLIR les actes administratifs adéquats
CLASSER et ARCHIVER les documents relatifs à 
l’évènement survenu ; les mettre à disposition du 
chargé de mission mise à jour du P.C.S.
PREVOIR un local en mairie pour l’accueil des 
personnes effectuant les démarches relatives à 
l’évènement survenu

FICHE ACTIONS – POSTE DE COMMANDEMENT COMMUNAL
D.O.S. Evaluation-Synthèse Secrétariat-Intendance

PRENDRE un arrêté de déclenchement du P.C.S. et INFORMER la 
Préfecture (SIDPC)
COORDONNER la stratégie d’action communale avec le SIDPC de la 
Préfecture et leur COMMUNIQUER le numéro de la ligne téléphonique 
réservée
MOBILISER ET COORDONNER les roulements des équipes de la Cellule 
de Crise Municipale
ETRE EN CONTACT avec les services associés (Préfecture, SDIS, 
Gendarmerie …)
INFORMER la cellule Communication de la situation sur le terrain et des 
messages diffusables à la population (site internet, Facebook, Journal 
électronique d’information…)
FAIRE régulièrement des réunions de débriefing avec les membres du 
Poste de Commandement pour l’état des lieux de la situation sur la 
commune et des actions engagées
DEFINIR la politique de communication communale vers la population 
et les lieux publics
-----------------------------------------------------------------------------------------------
ASSURER le lien entre la cellule de commandement et les cellules 
opérationnelles
AIDER le D.O.S. à décider des actions à mettre en œuvre pour gérer la 
situation
RÉUNIR les responsables d'équipes pour faire le bilan de la situation
-----------------------------------------------------------------------------------------------
OUVRIR ET AGENCER LE P.C.C. en Mairie
TENIR À JOUR UNE MAIN COURANTE des appels reçus et émis, des 
décisions prises aux PCC
GARDER tous les arrêtés et factures émis pendant l'événement et les
ARCHIVER dans un dossier

MODULER la vigilance en fonction du 
contexte (jour, nuit, semaine, week-
end, manifestations, secteurs 
géographiques, intensité…). 

MOBILISER la Cellule de Crise 
Municipale via la cellule de veille.
-----------------------------------------------

RECUEILLIR les informations auprès des 
acteurs associés (CD, préfecture, 
communes en amont…).
ETRE EN CONTACT avec la Police 
Municipale et éventuellement la 
fourrière (ou entreprise à 
réquisitionner) pour organiser les 
déplacements des véhicules stationnés 
sur les parkings.
-----------------------------------------------
METTRE EN PLACE UNE MAIN 
COURANTE où seront notés tous les 
évènements et toutes les décisions 
prises (y compris les actions de terrain, 
et les appels entrants/sortants au 
standard).

VEILLE VIGILANCE MOBILISATION SECURISATION
SECURISATION 

MAXIMALE
POST -CRISE



FICHE ACTIONS – CELLULES OPERATIONNELLES
Accueil CommunicationLogistiqueReconnaissance

VEILLE VIGILANCE MOBILISATION SECURISATION 
SECURISATION 

MAXIMALE 
POST-CRISE 

SURVEILLER l'évolution de 
la situation (terrain : aux 
points sensibles, internet) 
ALERTER les campings : 
demander au directeur de 
transmettre les consignes 
de sécurité
----------------------------------

PREPARER l’évacuation des 
véhicules stationnés dans 
les zones exposées vers des 
zones refuges 
FERMER les accès aux 
voiries exposées (cf. carte 
d’action) 
----------------------------------
INFORMER via les moyens 
d’alerte communaux les 
enjeux les plus exposés (cf. 
stratégie communale 
d’alerte) 
INFORMER tous les E.R.P. 
de la situation en cours 
----------------------------------
VERIFIER la disponibilité du 
ou des centre(s) d’accueil(s) 

POURSUIVRE l'évaluation de la situation
-------------------------------------------------------------------------------------------
S’ASSURER des solutions de continuité électrique ainsi que de tous 
moyens de communication
EQUIPER les centres d’hébergement en matériel si besoin
ASSURER l’EVACUATION des enjeux les plus exposés
PRÉVOIR un dispositif de distribution d'eau potable si celle-ci venait à 
manquer
-------------------------------------------------------------------------------------------
ALERTER tous les enjeux identifiés en zone inondable qui n’ont pas 
répondu aux appels téléphoniques ciblés à l’aide de la stratégie 
d’alerte communale
S’ASSURER de leur MISE EN SECURITE
FERMER les accès aux voiries exposées (cf. carte d’action)
-------------------------------------------------------------------------------------------
TENIR À JOUR UNE MAIN COURANTE des appels reçus et émis, des 
décisions prises aux P.C.C.
ASSURER l’accueil physique et téléphonique en Mairie
ALERTER (appels ciblés , automate d’appel, site Internet de la ville, 
panneaux lumineux…) tous les enjeux identifiés (quartiers + ERP et 
entreprises) sur les ordres du Directeur des Opérations de Secours 
(D.O.S.)
TRANSMETTRE à la cellule Reconnaissance la liste des personnes 
n’ayant pas répondu aux appels téléphoniques ciblés
-------------------------------------------------------------------------------------------
OUVRIR ET AGENCER le/les centre(s) d'accueil
PRENDRE les dispositions nécessaires à l'accueil et à la garde des 
élèves non récupérés par leurs parents à la suite d'un retour anticipé 
des élèves scolarisés à l'extérieur de la commune
TRANSMETTRE régulièrement au D.O.S. un bilan du nombre de 
personnes accueillies
INFORMER de tout signalement de personnes disparues
PRENDRE contact si besoin avec des associations tel que la Croix 
Rouge pour la gestion de l’équipement et du ravitaillement au centre 
d’accueil

INFORMER de tout signalement de personnes disparues
---------------------------------------------------------------------------
S’ASSURER de la mise en sécurité des enjeux alertés
---------------------------------------------------------------------------
COMPLETER l’alerte et la mise en sécurité des 
populations (automate d’appel, téléphone, site internet, 
panneaux lumineux, réseaux sociaux…..) – quartiers 
référencés sur la carte 
---------------------------------------------------------------------------
ALERTER et METTRE EN SECURITE via automate d’appel, 
appels téléphoniques les ERP exposés 
COMPLETER l’ouverture des centres d’accueil des 
sinistrés 

INFORMER la population de la fin d’évènement et du 
dispositif d’aide et de soutien communal mis en place
----------------------------------------------------------------------------
PROCEDER aux opérations de nettoyage. 

----------------------------------------------------------------------------
ACCUEILLIR et RECENSER et COORDONNER les actions 
des bénévoles. 
GERER les relations avec les médias 
(presse/TV/radio/internet) 
----------------------------------------------------------------------------
PROPOSER des solutions de relogement temporaire aux 
personnes ne pouvant plus habiter leur maison 
METTRE en place un système de gestion des dons 
matériels 
GERER les dispositifs de relogement temporaire 
FERMER le ou les centre(s) d’accueil



INONDATION 
DOS Evaluation-Synthèse Secrétariat-Intendance Technique Communication               Accueil 

VIGILANCE 
Fortes pluies prévues 

MOBILISATION 
Inondation localisée 

SECURISATION 
Inondation importante 

SECURISATION MAXIMALE 
Inondation généralisée 

POST-CRISE 

Une inondation est une submersion temporaire, par de l’eau, de terres qui ne sont pas submergées en temps normal. Elle peut être due aux débordements d’un cours d’eau, aux remontées 
de nappes, à des phénomènes de ruissellement urbains et agricoles ou à de la submersion marine. Les inondations peuvent être lentes et étendues (débordements des grands fleuves) ou 
très rapides et localisées (crue-éclair/ruissellements). 
Le risque d’inondation est amplifié en zone urbaine avec l’imperméabilisation des sols. 
Lors de l’identification d’un phénomène à risque, l’équipe municipale, dirigée par le Directeur des Opérations de Secours (D.O.S), doit s’assurer de la mise en sécurité des enjeux exposés 
conformément aux spécificités décrites dans son Plan Communal de Sauvegarde. 

PRENDRE en considération les messages relatifs aux 
risques 
MODULER la vigilance en fonction du contexte (jour, nuit 
semaine, week-end...). 
ENVISAGER le maintien/annulation de toutes les 
manifestations prévues sur la commune 
VÉRIFIER la disponibilité des membres de la Cellule de 
Crise Municipale et du matériel. 
DÉCIDER d’activer le niveau supérieur «MOBILISATION».
----------------------------------------------------------------------------
RECONNAITRE la situation (terrain, internet) 

MOBILISER progressivement la Cellule de Crise 
Municipale restreinte 
ETRE EN CONTACT avec les acteurs associés à la gestion 
de crise (Conseil départemental, Préfecture, SDIS...). 
INFORMER la population si nécessaire, conformément à 
la stratégie d’information communale et en s’appuyant 
sur les cellules opérationnelles. 
DÉCIDER d’activer le niveau supérieur «SECURISATION».
---------------------------------------------------------------------------
METTRE EN PLACE la main courante. 
---------------------------------------------------------------------------
RENFORCER la reconnaissance terrain et DEPLOYER les 
moyens matériels. 
FERMER les accès aux voiries exposées et SECURISER les 
enjeux les plus vulnérables (campings, voiries, parkings, 
etc…).

MOBILISER la Cellule de Crise Municipale. 
ETRE EN CONTACT avec les acteurs associés à la gestion 
de crise (Conseil départemental, Préfecture, SDIS,…)
ALERTER la population, conformément à la stratégie 
d’information communale et en s’appuyant sur les 
cellules opérationnelles 

S'ASSURER de la mise en sécurité de le population 
DÉCIDER d’activer le niveau supérieur «SECURISATION 
MAXIMALE» 
-------------------------------------------------------------------------
ASSURER le lien entre la cellule de commandement et 
les cellules opérationnelles. 
-------------------------------------------------------------------------
OUVRIR et AGENCER le PC de Crise. 
METTRE EN PLACE la ligne téléphonique réservée (cf. 
slide PCS ci-contre) 
TENIR À JOUR la main courante et remonter 
régulièrement les informations au Directeur des 
Opérations de Secours. 
-------------------------------------------------------------------------
MAINTENIR un suivi de la situation aux points de 
surveillance. 
COMPLETER les actions de sécurisation des enjeux 
exposés (voiries, population)
S’ASSURER des solutions de continuité électrique et des 
moyens de communication 
-------------------------------------------------------------------------
ASSURER l'accueil physique et téléphonique en mairie. 
-------------------------------------------------------------------------
OUVRIR et AGENCER le(s) centre(s) d’accueil 
TRANSMETTRE régulièrement au D.O.S. un bilan du 
nombre de personnes accueillies. 

RENFORCER le dispositif communal de gestion de 
crise MAINTENIR une équipe d'assistance à 
disposition des intervenants sur le terrain. 
ETRE en CAPACITE à fonctionner dans la durée 
GERER les relations avec les médias (presse / TV / 
radio / internet). 
DECIDER de déclencher la phase de « POST-CRISE». 

INFORMER la population de la fin de l’événement et du dispositif 
d’aide et de soutien communal mis en place. 
PREVOIR des réunions de débriefing de l’équipe municipale. 
GERER les relations médias (presse/TV/radio/internet) en 
appliquant la politique de communication communale. 
DÉSACTIVER progressivement la cellule de crise municipale. 
-----------------------------------------------------------------------------------
DRESSER le bilan des dégâts. 
PRENDRE un maximum de photos avant la réalisation de toute 
intervention. 
VERIFIER la qualité de l’eau. 
ORGANISER si besoin le dispositif de distribution de l’eau potable. 
-----------------------------------------------------------------------------------
POURSUIVRE la rédaction de la main courante. 
ETABLIR les actes administratifs adéquats. 
PREVOIR un local en mairie pour l'accueil des personnes 
effectuant les démarches relatives à l'évènement survenu. 
CLASSER et ARCHIVER les documents relatifs à l'évènement 
survenu. 
-----------------------------------------------------------------------------------
PROCEDER aux opérations de nettoyage et de remise en état 
nécessaires. 
RECHERCHER auprès des entreprises ou des personnes privées, 
les moyens matériels ou alimentaires. 
ACCOMPAGNER et GUIDER les gestionnaires de réseaux sur les 
lieux d'intervention. 
ACCUEILLIR et RECENSER les bénévoles. Coordonner leurs 
interventions. 
METTRE EN PLACE un système de collecte et de gestion des 
déchets et un système de gestion des dons matériels. 
-----------------------------------------------------------------------------------
MAINTENIR ouverts le(s) centre(s) d'accueil quelques temps 
après l'évènement si nécessaire. 
PROPOSER des solutions de relogement temporaire aux 
personnes ne pouvant plus habiter leur logement. 
-----------------------------------------------------------------------------------
REALISER un retour d'expérience sur l'évènement afin de 
déterminer les évolutions à apporter au P.C.S. 





Fichier 
PDF 

Totalité du chemin 76 impraticable Chemin du pont de Gignac                              Rue du Couvent Grand Rue Bas Chemin Fontanelle 

Route de Lagamas (coulées de boues)            Sous le pont A75 (compétence CD34)          Rue Jean Monnet pont Ravanières Carrefour Grand Rue Ernest Gaubert                                 Haut Chemin Fontanelle 

Avenue de Montpellier (compétence CD34) Route de Jonquières Rue des Aigues vives (à côté aire de jeux)            cours Grégoire du carrefour - souvenir Français              Chemin haut Pierre de Coubertin

Bas de la rue des Bleuets ruisseau Valen République au niveau du ruisseau Lagarel Rue Carabottes (jusqu’à l’Hérault)                      route de Cambous jusqu’à rue de l’Arnède Route de Clermont compétence CD34

Bas de la rue de la République ruisseau Valen Carrefour République rue de l’Egalité (qq cm) Sortie souterraine du ruisseau Ravanières Rue Jean Macé                                                       Mas des 4

A0_cadastre_pcs_.pdf


MOUVEMENT DE TERRAIN

Le risque mouvement de terrain est un ensemble de déplacements, plus ou moins brutaux, du sol ou du sous-sol, d’origine naturelle ou anthropique. Il existe plusieurs types de mouvements de 
terrain caractérisés par des vitesses de déplacement lentes (glissement, tassement, retrait-gonflement des argiles, érosion) ou rapides (chute de blocs, effondrement, coulée de boue). 
Ce risque peut être déclenché ou amplifié en cas de fortes précipitations ou de périodes de succession de gel/dégel. 
Les techniques de protection et de prévention doivent être déterminées et dimensionnées en fonction du cas rencontré, en privilégiant les techniques collectives par rapport aux techniques 
individuelles. 
Si un mouvement de terrain se produit sur le territoire communal, les actions de l’équipe municipale dépendent des choix effectués par le Commandant des Opérations de secours (C.O.S.). Les 
actions sont réalisées en concertation avec les services associés (Gendarmerie, Conseil Départemental, O.N.F.). 

VEILLE 
MOBILISATION 

Lors de fortes pluies 
SECURISATION 

Constatation du mouvement de terrain 
SECURISATION MAXIMALE 

Mouvement de grande ampleur 
POST-CRISE 

SOLLICITER des experts pour mettre en œuvre des 
solutions techniques de protection et de prévention 
(drainage, terrassement, équipement falaise…). 
SECURISER les enjeux susceptibles d’être impactés par un 
mouvement de terrain. 

SURVEILLER l’évolution de la situation au niveau des 
secteurs sensibles au mouvement de terrain. 
FERMER les accès aux zones à risque en cas de constat 
d’instabilité.

OUVRIR et AGENCER le P.C.C. 
METTRE EN PLACE une main courante. 
ASSURER l'accueil physique et téléphonique en mairie. 
-------------------------------------------------------------------------
INFORMER les usagers des fermetures de routes et 
des déviations mises en place 
S'ASSURER de la mise en sécurité de tous les enjeux 
concernés. 
-------------------------------------------------------------------------
METTRE EN SECURITE les enjeux exposés en suivant 
les indications du C.O.S. 
INTERDIRE tout déplacement sur le lieu du 
mouvement de terrain. 
-------------------------------------------------------------------------
OUVRIR et AGENCER le(s) centre(s) d'accueil. 
TRANSMETTRE régulièrement au D.O.S. un bilan du 
nombre de personnes accueillies. 
SIGNALER toute personne disparue. 

AVANT L'ARRIVEE DES POMPIERS 
PREVENIR les pompiers, la Gendarmerie et le service 
des routes du Conseil Départemental. 
FERMER les accès à la zone du mouvement de terrain. 

GESTION DE L'EVENEMENT 
MOBILISER la Cellule de Crise Municipale Complète. 
ETRE EN CONTACT avec les acteurs associés de la 
gestion de crise. 
SUIVRE les indications du C.O.S. 
DESIGNER l'interlocuteur communal en relation avec le 
PC de site mis en place par les pompiers et une équipe 
d’assistance à disposition des interventions sur le 
terrain. 
PRENDRE contact si besoin avec les associations telles 
que la Croix-Rouge pour la gestion de l'équipement et 
du ravitaillement dans les centres d'accueil. 
DECIDER de l'activation de la phase supérieure 
«SECURISATION MAXIMALE». 
---------------------------------------------------------------------------
ASSURER le lien entre la cellule de Commandement et 
les cellules opérationnelles

MAINTENIR une équipe d'assistance à disposition des 
intervenants sur le terrain. 
GERER les relations avec les médias (presse / TV / 
radio / internet). 
DECIDER de déclencher la phase de « RETOUR A LA 
NORMALE ». 

INFORMER la population de la fin de l’évènement et du 
dispositif d’aide et de soutien communal. 
PREVOIR des réunions de débriefing de l’équipe 
municipale. 
GERER les relations médias (presse/TV/radio/internet). 
DÉSACTIVER progressivement la cellule de crise 
municipale. 

DRESSER le bilan des dégâts. 
PRENDRE un maximum de photos avant la réalisation de 
toute intervention. 
VERIFIER la qualité de l’eau. 
ORGANISER si besoin le dispositif de distribution de l’eau 
potable. 
----------------------------------------------------------------------------------
POURSUIVRE la rédaction de la main courante. 
GARDER tous les arrêtés et factures émis pendant 
l'évènement et les ARCHIVER dans un dossier. 
ETABLIR les actes administratifs adéquats. 
PREVOIR un local en mairie pour l'accueil des personnes 
effectuant les démarches relatives à l'évènement survenu. 
CLASSER et ARCHIVER les documents relatifs à l'évènement 
survenu. 
----------------------------------------------------------------------------------
PROCEDER aux opérations de nettoyage et de remise en état 
nécessaires. 
RECHERCHER auprès des entreprises ou des personnes 
privées, les moyens matériels ou alimentaires. 
ACCOMPAGNER et GUIDER les gestionnaires de réseaux sur 
les lieux d'intervention. 
ACCUEILLIR et RECENSER les bénévoles. Coordonner leurs 
interventions. 
METTRE EN PLACE un système de collecte et de gestion des 
déchets. 
METTRE EN PLACE un système de gestion des dons matériels. 
----------------------------------------------------------------------------------
MAINTENIR ouverts le(s) centre(s) d'accueil quelques temps 
après l'évènement si nécessaire. 
PROPOSER des solutions de relogement temporaire aux 
personnes ne pouvant plus habiter leur logement. 
----------------------------------------------------------------------------------
REALISER un retour d'expérience sur l'évènement afin de 
déterminer les évolutions à apporter au P.C.S 

D.O.S                   Evaluation – Synthèse Secrétariat – Intendance                   Technique            Communication                   Accueil 



INCENDIE

Un incendie peut se produire toute l’année, mais la période la plus propice est l’été. La propagation de l’incendie est principalement déterminée par la végétation (les landes, le maquis 
et la garrigue sont les formations végétales les plus exposées), les conditions météo et le relief. Les actions anthropiques peuvent minimiser ou aggraver le phénomène. 
Dans ces situation, le rôle de la commune est d’assister les services associés et d’appliquer les directives du Commandant des Opérations de Secours (C.O.S.). 
La commune doit veiller au respect de l'obligation de débroussailler, qui concerne les propriétaires situés dans les bois, forêts, landes, maquis, garrigues, plantations ou reboisement, 
ou les propriétaires éloignés de moins de 200mètres des lisières de ces types de végétation exposées aux incendies de forêt. 
- en zone urbaine : toute la parcelle. 
- en zone non urbaine : 50mètres de part et d'autre de l'habitation. 

VIGILANCE
Période de vigilance saisonnière

SECURISATION 
Constatation du départ de feu ou incendie arrivant sur le territoire communal 

SECURISATION MAXIMALE 
Incendie de grande ampleur 

POST-CRISE

REALISER un état des lieux annuel des actions de 
débroussaillement (consultation des propriétaires 
concernés). SENSIBILISER les propriétaires sur les 
conséquences de l’usage des feux dans les massifs

AVANT L'ARRIVEE DES POMPIERS 
PREVENIR les pompiers, la Gendarmerie et le service des 
routes du Conseil Départemental.. 
FERMER les accès à la zone menacée (via la Police 
Municipale). 
CONSTITUER une Cellule de Crise Municipale.
-------------------------------------------------------------------------------

OUVRIR et AGENCER le PCC 
METTRE EN PLACE une main courante 
ETRE EN CONTACT avec les acteurs associés de la gestion 
de crise. 
DESIGNER un interlocuteur communal en relation avec le 
P.C. de site Pompiers et un interlocuteur communal apte à 
guider les pompiers et indiquer les points d'eau. 
APPLIQUER la stratégie d’alerte communale via les 
vecteurs disponibles, en s’appuyant sur les cellules 
opérationnelles. 
S'ASSURER de la mise en sécurité de tous les enjeux 
menacés. 
PRENDRE contact si besoin avec les associations de sécurité 
civile pour la gestion de l'équipement et du ravitaillement 
dans les centres d'accueil. 
DECIDER de l'activation de la phase supérieure « 
SECURISATION MAXIMALE ». 
-------------------------------------------------------------------------------
ASSURER le lien entre la cellule de commandement et les 
cellules opérationnelles.

RENFORCER le dispositif communal de gestion de 

crise.

MAINTENIR une équipe d’assistance à disposition des 

intervenants sur le terrain.

GERER les relations avec les médias 

(presse/TV/radio/internet) en appliquant la politique de 

communication communale.

DECIDER de déclencher la phase de « POST-CRISE ».

ASSURER l’accueil physique et téléphonique en 
Mairie
----------------------------------------------------------------------
METTRE en sécurité les enjeux menacés. 

OUVRIR et AGENCER le(s) centre(s) d'accueil. 
TRANSMETTRE régulièrement au D.O.S. un bilan du 
nombre de personnes accueillies. 
SIGNALER toute personne disparue. 

INFORMER la population de la fin de l’évènement 
et du dispositif d’aide et de soutien communal.
PREVOIR des réunions de débriefing   de   l’équipe
municipale.
GERER les relations médias (presse / TV / radio / 
internet) en appliquant la politique de 
communication communale.
DÉSACTIVER progressivement la cellule de crise 
municipale.
PARTICIPER au retour d’expérience réalisé par les 
services du SDIS, de l’ONF et de la DDTM

DRESSER le bilan des dégâts.
PRENDRE un maximum de photos avant la réalisation de 
toute intervention.
------------------------------------------------------------------------------
POURSUIVRE la rédaction de la main courante.
GARDER tous les arrêtés et factures émis pendant 
l'évènement et
les ARCHIVER dans un dossier.
ETABLIR les actes administratifs adéquats.
PREVOIR un local en mairie pour l'accueil des personnes 
effectuant les démarches relatives à l'évènement survenu.
CLASSER et ARCHIVER les documents relatifs à l'évènement 
survenu.
------------------------------------------------------------------------------
PROCEDER aux opérations de nettoyage et de remise en état 
nécessaires.
RECHERCHER auprès des entreprises ou des personnes 
privées,
les moyens matériels ou alimentaires.
ACCOMPAGNER et GUIDER les gestionnaires de réseaux sur 
les lieux d'intervention.
ACCUEILLIR et RECENSER les bénévoles. Coordonner leurs 
interventions.
METTRE EN PLACE un système de collecte et de gestion des 
déchets.
METTRE EN PLACE un système de gestion des dons matériels
------------------------------------------------------------------------------
MAINTENIR ouvert(s) le(s) centre(s) d'accueil quelques temps 
après l'évènement si nécessaire. 
PROPOSER des solutions de relogement temporaire aux 
personnes ne pouvant plus habiter leur logement. 
------------------------------------------------------------------------------
REALISER un retour d'expérience sur l'évènement afin de 
déterminer les évolutions à apporter au P.C.S. 
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TEMPETE

La tempête se définit par une perturbation atmosphérique importante sur terre ou sur mer, caractérisée essentiellement par un vent violent (au moins supérieur à 90km/h). La 
tempête peut également être associée à des pluies abondantes et de fortes vagues au littoral, entrainant des risques d’inondation et de submersion marine. Du fait de la conjonction 
de ces phénomènes variés et de zones géographiques touchées souvent étendues, les conséquences des tempêtes sont fréquemment importantes, tant pour l‘homme que pour ses 
activités ou pour son environnement.

VIGILANCE
Tempête prévue

MOBILISATION 
Tempête en approche 

SECURISATION
Renforcement des vitesses de vent

SECURISATION MAXIMALE
Phénomène qui s’intensifie et qui persiste

POST-CRISE

RECEVOIR les messages de vigilance émis par les services 
de l’Etat. 
MODULER la vigilance en fonction du contexte (jour, nuit 
semaine, week-end...). 
VÉRIFIER la disponibilité des membres de la Cellule de 
Crise Municipale et du matériel. 
RECONNAITRE la situation (terrain, internet) 
DÉCIDER d’activer le niveau supérieur «MOBILISATION».
-----------------------------------------------------------------------

REALISER les actions préventives (arrimage, prévenir 
les chutes d’arbres...). 

MOBILISER progressivement la Cellule de Crise 
Municipale restreinte.
ETRE EN CONTACT avec les acteurs associés de la gestion 
de crise.
SECURISER les sites sensibles (campings, habitats légers, 
chantiers…), les événements culturels et sportifs, les 
écoles et les transports scolaires ainsi que les enjeux les 
plus vulnérables.
APPLIQUER la stratégie d’information communale via les 
vecteurs disponibles, en s’appuyant sur les cellules 
opérationnelles.
DÉCIDER d’activer le niveau supérieur « SECURISATION »
----------------------------------------------------------------------------
RENFORCER la reconnaissance terrain et DEPLOYER les 
moyens matériels.
REPORTER toutes les interventions extérieures 
vulnérables.
SÉCURISER le matériel exposé aux rafales.

MOBILISER la Cellule de Crise Municipale.
ETRE EN CONTACT avec les acteurs de la gestion de 
crise (Conseil départemental, Préfecture...).
APPLIQUER la stratégie d’alerte communale via les 
vecteurs disponibles, en s’appuyant sur les cellules 
opérationnelles.
S'ASSURER de la mise en sécurité de tous les enjeux en 
vue d’éviter tout déplacement.
PRENDRE contact si besoin avec les associations de 
sécurité civile pour la gestion de l'équipement et du 
ravitaillement dans les centres d'accueil.
DÉCIDER d’activer le niveau supérieur «SECURISATION 
MAXIMALE »
-----------------------------------------------------------------------
ASSURER le lien entre la cellule de commandement et 
les cellules opérationnelles.
-----------------------------------------------------------------------
OUVRIR et AGENCER le PC de Crise.
METTRE EN PLACE une main courante.
METTRE EN PLACE la ligne téléphonique réservée.
-----------------------------------------------------------------------
INFORMER les personnes isolées ou vulnérables
ASSURER l'accueil téléphonique du standard.
-----------------------------------------------------------------------
OUVRIR et AGENCER le(s) centre(s) d’accueil en cas 
d’évacuation préventive.
TRANSMETTRE régulièrement au D.O.S. un bilan du 
nombre de personnes accueillies.

RENFORCER le dispositif communal de gestion de 
crise MAINTENIR une équipe d'assistance à 
disposition des intervenants sur le terrain.
GERER les relations avec les médias (presse / TV / 
radio / internet).
DECIDER de déclencher la phase de « POST CRISE».

INFORMER la population de la fin de l’événement et du 
dispositif d’aide et de soutien communal mis en place.
PREVOIR des réunions de débriefing de l’équipe municipale.
GERER les relations médias (presse/TV/radio/internet) en 
appliquant la politique de communication communale.
---------------------------------------------------------------------------------
DRESSER le bilan des dégâts.
PRENDRE un maximum de photos avant la réalisation de toute 
intervention.
VERIFIER la qualité de l’eau.
ORGANISER si besoin le dispositif de distribution de l’eau
potable.
---------------------------------------------------------------------------------
POURSUIVRE la rédaction de la main courante.
ETABLIR les actes administratifs adéquats.
PREVOIR un local en mairie pour l'accueil des personnes 
effectuant les démarches relatives à l'évènement survenu.
CLASSER et ARCHIVER les documents relatifs à l'évènement
survenu.
---------------------------------------------------------------------------------
PROCEDER aux opérations de nettoyage et de remise en état 
nécessaires. 
RECHERCHER auprès des entreprises ou des personnes privées, 
les moyens matériels ou alimentaires. 
ACCOMPAGNER et GUIDER les gestionnaires de réseaux sur les 
lieux d'intervention. 
ACCUEILLIR et RECENSER les bénévoles. Coordonner leurs 
interventions. 
METTRE EN PLACE un système de collecte et de gestion des 
déchets. 
METTRE EN PLACE un système de gestion des dons matériels. 
---------------------------------------------------------------------------------
MAINTENIR ouverts le(s) centre(s) d'accueil quelques temps 
après l'évènement si nécessaire. 
PROPOSER des solutions de relogement temporaire aux 
personnes ne pouvant plus habiter leur logement. 
---------------------------------------------------------------------------------
REALISER un retour d'expérience sur l'évènement afin de 
déterminer les évolutions à apporter au P.C.S. 
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SEISME

Le risque sismique concerne l’ensemble du territoire national. Les séismes sont liés à l’activité tectonique des plaques. Ils peuvent avoir des conséquences graves pour la population, les biens et/ou 
l'environnement, selon les secteurs impactés, l’intensité et la magnitude. Ils peuvent déclencher des phénomènes aggravants tels qu’un effondrement, mouvement de terrain, tsunami. Des 
répliques peuvent amplifier les conséquences jusqu’à plusieurs jours après.
Lors d'un séisme, le rôle de la commune est d’assister les services associés.
Les services de secours, dirigés par le Commandant des Opérations de Secours (C.O.S.), définissent le périmètre de sécurité en fonction des sinistres identifiés.

SECURISATION
Après la première secousse

SECURISATION MAXIMALE
Répliques / Séisme de plus grande ampleur

POST-CRISE

AVANT L'ARRIVEE DES POMPIERS
PREVENIR les services de secours et la Préfecture.
CONSTITUER une Cellule de Crise Municipale.
FERMER les conduites de gaz, d’eau et d’électricité.
METTRE EN PLACE des points de regroupements sur des 
lieux
sécurisés et éloignés des bâtiments et de zones touchées. 
S’INFORMER sur l’évènement auprès des acteurs associés. 
PRENDRE EN CONSIDERATION le risque de répliques.

GESTION DE L'EVENEMENT
ETRE EN CONTACT avec les acteurs associés de la gestion 
de crise.
COORDONNER l’éventuelle mise en place d’un Poste 
Médical Avancé (hôpital de campagne).
DESIGNER l'interlocuteur communal en relation avec le P.C. 
de site Pompiers et une équipe d’assistance à disposition 
des interventions sur le terrain.
ORGANISER l’inventaire des bâtiments et zones touchés.
IDENTIFIER un site sécurisé pour l’ouverture d’un centre 
d’accueil.
VALIDER avec les services associés l’évacuation des zones 
menacées et INTERDIRE leur accès.
S'ASSURER de la mise en sécurité de la population.
PRENDRE contact si besoin avec les associations de sécurité 
civile pour la gestion de l'équipement et du ravitaillement 
dans les centres d'accueil et de soins.
PROSCRIRE la consommation d’eau courante avant la 
réalisation d’une analyse de la potabilité.
DECIDER de l'activation de la phase supérieure
« SECURISATION MAXIMALE ».
-------------------------------------------------------------------------------
ASSURER le lien entre la cellule de commandement et les 
cellules opérationnelles
-------------------------------------------------------------------------------
OUVRIR et AGENCER le P.C.C.
METTRE EN PLACE une main courante

METTRE EN PLACE un accueil des personnes sinistrées.
RAPPELER les consignes à suivre et mettre en garde 
sur le risque de répliques.
--------------------------------------------------------------------
PATROUILLER pour porter assistance si nécessaire.
ASSISTER les services de secours dans leurs opérations 
sur le terrain.
METTRE A DISPOSITION les moyens matériels de la 
commune.
SECURISER les sites les plus à risque (effondrement de 
maison ou bâtiment).
PREVOIR un dispositif de distribution d’eau potable.
--------------------------------------------------------------------
OUVRIR et AGENCER le(s) centre(s) d'accueil ou site 
dédié sécurisé en cas de dommages au bâtiment. 
TRANSMETTRE régulièrement au D.O.S. un bilan du 
nombre de personnes accueillies. 
ETABLIR un registre des personnes disparues. 

RENFORCER le dispositif communal de gestion de                                                                                         
crise (assurer un fonctionnement dans la durée). 
SOLLICITER l’intervention de moyens supra 
communaux. 
MAINTENIR une équipe d'assistance à disposition des 
intervenants sur le terrain. 
GERER les relations avec les médias (presse / TV / 
radio / internet) en appliquant la stratégie communale. 
DECIDER de déclencher la phase de « POST-CRISE ». 

INFORMER la population du dispositif d’aide et de 
soutien communal. 
PREVOIR des réunions de débriefing de l’équipe 
municipale. 
GERER les relations médias (presse/TV/radio/internet). 
DÉSACTIVER progressivement la cellule de crise 
municipale. 

DRESSER le bilan des dégâts. 
REALISER le diagnostic des bâtiments avant d’y autoriser un 
retour, en collaboration avec des spécialistes. 
PRENDRE un maximum de photos avant la réalisation de toute 
intervention. 
--------------------------------------------------------------------------------
POURSUIVRE la rédaction de la main courante. 
GARDER tous les arrêtés et factures émis pendant l'évènement 
et les ARCHIVER dans un dossier. 
ETABLIR les actes administratifs adéquats. 
PREVOIR un local en mairie ou site dédié pour l'accueil des 
personnes effectuant les démarches relatives à l'évènement 
survenu. 
CLASSER et ARCHIVER les documents relatifs à l'évènement 
survenu. 
--------------------------------------------------------------------------------
RETABLIR les accès, réseaux et services dans la mesure du 
possible. 
PROCEDER aux opérations de nettoyage et de remise en état 
nécessaires. 
RECHERCHER auprès des entreprises ou des personnes privées, 
les moyens matériels ou alimentaires. 
ACCOMPAGNER et GUIDER les gestionnaires de réseaux sur les 
lieux d'intervention. 
ACCUEILLIR et RECENSER les bénévoles. Coordonner leurs 
interventions. 
METTRE EN PLACE un système de collecte et de gestion des 
déchets. 
METTRE EN PLACE un système de gestion des dons matériels.
--------------------------------------------------------------------------------
MAINTENIR ouverts le(s) centre(s) d'accueil quelques temps 
après l'évènement si nécessaire. 
PROPOSER des solutions de relogement temporaire aux 
personnes ne pouvant plus habiter leur logement. 
--------------------------------------------------------------------------------
REALISER un retour d'expérience sur l'évènement afin de 
déterminer les évolutions à apporter au P.C.S. 
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CANICULE 

Le risque canicule est lié à la survenue de fortes températures journalières et nocturnes s’étalant sur plusieurs jours. 
Ce phénomène peut avoir des conséquences graves pour les personnes, notamment les personnes vulnérables (enfants, personnes âgées, isolées ou fragiles, femmes enceintes…), se 
traduisant par des coups de chaleur, de l’hyperthermie, de la déshydratation, des troubles respiratoires… 
Des phénomènes peuvent être associés à un épisode de canicule : sécheresse, retrait-gonflement des argiles, appauvrissement de la nappe phréatique, déficit de la ressource en eau, baisse 
des niveaux des cours d’eau/barrages et retenues d’eau, risque d’incendie, pollution atmosphérique en cas d’absence de vent… 
Dans cette situation, la commune doit informer la population et s’assurer de sa mise en sécurité (notamment pour les personnes les plus sensibles). 

VEILLE VIGILANCE
Episode de canicule attendu

MOBILISATION
Début d’un épisode de canicule

SECURISATION 
Aggravation et/ou persistance d’un épisode de canicule 

POST-CRISE 

ETABLIR ou METTRE A JOUR le registre nominatif des 
personnes vulnérables vivant sur la commune (gratuit, 
volontaire et confidentiel). 
IDENTIFIER un référent communal « Canicule ». 
CONSTITUER une procédure Canicule (pour le CCAS). 
IDENTIFIER les organismes ou personnes bénévoles 
susceptibles d’intervenir auprès des personnes 
vulnérables. 

PRENDRE en considération les messages relatifs aux 
risques. 
S’APPUYER sur le référent communal « canicule » dans la 
gestion des actions municipales. 
PREPARER et ORGANISER les astreintes des services 
municipaux (CCAS, techniques…) 
CONSTITUER des équipes de maraudes pour assurer le 
soutien aux personnes fragiles. 
PREVOIR l’aménagement des horaires de travail des agents 
municipaux. 
IDENTIFIER les manifestations prévues sur la Commune. 
TROUVER des solutions pour adapter les horaires 
d’ouverture des lieux frais (parcs, jardins, piscines,…) 
IDENTIFIER les lieux collectifs rafraîchis accessibles aux 
administrés (locaux communaux, lieux publics) 
INFORMER les ERP sensibles de disposer d’une pièce 
rafraichie pour la sécurité des pensionnaires (maisons de 
retraite, écoles, crèches…). 
VEILLER au bon fonctionnement des points d’eau 
accessibles au public (fontaines, sources…). 
RENSEIGNER le public sur la localisation et l’accès aux 
points d’eau et aux lieux rafraichis. 
PRE INFORMER la population vulnérable à partir du 
registre nominatif communal. 
DÉCIDER d’activer le niveau supérieur « MOBILISATION ».

DEPLOYER les astreintes des services municipaux : 
CCAS, techniques… 
DECIDER des mesures à appliquer aux ERP 
sensibles (écoles, maisons de retraite…) présents 
sur la Commune (distribution de kits de canicule, 
mise à disposition de ventilateurs, vérification des 
stocks d’eau…) 
DECIDER des mesures à appliquer aux 
manifestations prévues sur la commune. 
OUVRIR si nécessaire une ou plusieurs salle(s) 
communale(s) climatisée(s) ou rafraichie(s). 
MODULER ou ETENDRE les horaires d’ouverture 
des lieux rafraichis (parcs, jardins, piscines…). 
INFORMER (automate d’appels, panneau 
lumineux, réseaux sociaux, site internet…) la 
population et les ERP sensibles sur les mesures 
municipales engagées pour gérer la canicule. 
DEPLOYER les équipes de maraudes pour assurer 
un soutien aux personnes fragiles –
DISTRIBUTION de flyers sur les comportements à 
adopter. 
ETRE EN CONTACT avec les associations locales et 
la protection civile (Croix Rouge) pour la gestion 
de la canicule. 
EFFECTUER (sur demande) des visites à domicile 
auprès des personnes vulnérables inscrites au 
registre communal. 
PREVOIR un dispositif de distribution d’eau 
potable aux personnes en difficultés. 
METTRE EN SECURITE les matériels et les 
structures vulnérables à la chaleur. 
DECIDER de l’activation de la phase supérieure « 
SECURISATION» 

RENFORCER le dispositif communal dédié à la gestion de la 
canicule. 
OUVERTURE D’UN PCC avec mobilisation des membres de la 
cellule de crise +MISE A DISPOSITION d’un numéro dédié pour 
information au public 
ANNULER les manifestations prévues sur la Commune 
ALERTER (automate d’appels, panneau lumineux, réseaux 
sociaux..) la population et les ERP sensibles sur les mesures 
municipales engagées pour gérer la canicule. 
MAINTENIR un suivi journalier des personnes vulnérables 
(visites à domicile). 
REQUISITIONNER une ou plusieurs salle(s) communale(s) 
climatisée (s) ou rafraichie(s). 
S’ASSURER de la mise en application des mesures de gestion de 
la canicule pour les ERP sensibles (écoles, santé…) 
INFORMER les acteurs associés de l’évolution de la situation 
RENFORCER les équipes (associations locales, protection civile) 
pour assurer les missions de gestion de canicule. 
GERER les relations média 

INFORMER la population de la fin de l’évènement et du 
dispositif d’aide et de soutien communal. 
GERER les relations médias (presse/TV/radio/internet). 
DÉSACTIVER progressivement la CCM. 
-----------------------------------------------------------------------------
POURSUIVRE la rédaction de la main courante.
GARDER tous les arrêtés et factures émis pendant l'évènement 
et les ARCHIVER dans un dossier.
ETABLIR les actes administratifs adéquats.
PREVOIR un local en mairie pour l'accueil des personnes 
effectuant les démarches relatives à l'évènement survenu.
CLASSER et ARCHIVER les documents relatifs à l'évènement 
survenu.
-----------------------------------------------------------------------------
REALISER un retour d'expérience sur l'évènement afin de 
déterminer les évolutions à apporter au P.C.S. 
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GRAND FROID 

Le risque de Grand Froid est lié à la survenue de températures atteignant des valeurs nettement inférieures aux normales saisonnières de la région concernée et s’étalant sur plusieurs jours. 
Ce phénomène peut avoir des conséquences graves pour les personnes, notamment les personnes vulnérables (enfants, personnes âgées, femmes enceintes, personnes isolées…), 
se traduisant par de l’hypothermie, des engelures… 
Des phénomènes peuvent être associés à un épisode de grand froid: formation de verglas et de glace (perturbant les réseaux, rendant les trottoirs glissants, conduisant à des gels et 
éclatements de conduites)… 
Dans cette situation, la commune doit informer la population et s’assurer de sa mise en sécurité (notamment pour les personnes les plus sensibles). 

VEILLE VIGILANCE 
Episode de Grand Froid attendu 

MOBILISATION 
Début d’un épisode de grand froid 

SECURISATION 
Aggravation et/ou persistance d’un épisode de grand froid 

POST-CRISE 

ETABLIR ou METTRE A JOUR le registre nominatif des 
personnes vulnérables vivant sur la commune 
(gratuit, volontaire et confidentiel). 
IDENTIFIER un référent communal « Grand Froid ». 
CONSTITUER une procédure Grand Froid (pour le 
C.C.A.S.). 
IDENTIFIER les organismes ou personnes bénévoles 
susceptibles d’intervenir auprès des personnes 
vulnérables. 

PRENDRE en considération les messages relatifs 
aux risques. 
S’APPUYER sur le référent communal « canicule 
» dans la gestion des actions municipales. 
PREPARER et ORGANISER les astreintes des 
services municipaux (CCAS, techniques…) 
CONSTITUER des équipes de maraudes pour 
assurer le soutien aux personnes fragiles. 
PREVOIR l’aménagement des horaires de travail 
des agents municipaux. 
IDENTIFIER les manifestations prévues sur la 
Commune. 
S’ASSURER que les ERP sensibles soient en 
capacité de faire face à l’épisode de grand froid 
(secours électrique, formalisation procédures 
internes…) 
PRE INFORMER la population vulnérable à partir 
du registre nominatif communal. 
DÉCIDER d’activer le niveau supérieur « 
MOBILISATION ».

DEPLOYER les astreintes des services municipaux : CCAS, 
techniques… 
DECIDER des mesures à appliquer aux ERP sensibles (écoles, 
maisons de retraite…) présents sur la Commune (stocks de 
couverture, couverture de survie, gestion) 
DECIDER des mesures à appliquer aux manifestations prévues 
sur la commune. 
OUVRIR si nécessaire une ou plusieurs salle(s) communale(s) 
chauffée(s) 
MODULER ou ETENDRE les horaires d’ouverture des lieux 
rafraichis (parcs, jardins, piscines…). 
INFORMER (automate d’appels, panneau lumineux, réseaux 
sociaux, site internet…) la population et les ERP sensibles sur 
les mesures municipales engagées pour gérer le grand froid. 
DEPLOYER les équipes de maraudes pour assurer un soutien 
aux personnes fragiles – DISTRIBUTION de flyers sur les 
comportements à adopter. 
ETRE EN CONTACT avec les associations locales et la 
protection civile (Croix Rouge) pour la gestion du grand froid. 
EFFECTUER (sur demande) des visites à domicile auprès des 
personnes vulnérables inscrites au registre communal. 
PREVOIR un dispositif de distribution d’eau potable aux 
personnes en difficultés. 
METTRE EN SECURITE les matériels et les structures 
vulnérables au grand froid. 
DECIDER de l’activation de la phase supérieure 
«SECURISATION» 

RENFORCER le dispositif communal dédié à la gestion de la 
canicule. 
OUVERTURE D’UN PCC avec mobilisation des membres de 
la cellule de crise + MISE A DISPOSITION d’un numéro 
dédié pour information au public 

ANNULER les manifestations prévues sur la Commune 
ALERTER (automate d’appels, panneau lumineux, réseaux 
sociaux, site internet….) la population et les ERP sensibles 
sur les mesures municipales engagées pour gérer l’épisode 
grand froid. 
MAINTENIR un suivi journalier des personnes vulnérables 
(visites à domicile). 
REQUISITIONNER une ou plusieurs salle(s) communale(s) 
chauffée (s). 
S’ASSURER de la mise en application des mesures de 
gestion du grand froid pour les ERP sensibles (écoles, 
santé…) 
INFORMER les acteurs associés de l’évolution de la 
situation. 
RENFORCER les équipes (associations locales, protection 
civile) pour assurer les missions de gestion du grand froid. 
GERER les relations avec les médias. 

INFORMER la population de la fin de l’évènement et du 
dispositif d’aide et de soutien communal. 
GERER les relations médias (presse/TV/radio/internet). 
DÉSACTIVER progressivement la CCM. 
POURSUIVRE la rédaction de la main courante. 
GARDER tous les arrêtés et factures émis pendant 
l'évènement et les ARCHIVER dans un dossier. 
ETABLIR les actes administratifs adéquats. 
PREVOIR un local en mairie pour l'accueil des personnes 
effectuant les démarches relatives à l'évènement survenu. 
CLASSER et ARCHIVER les documents relatifs à l’évènement 
survenu 
REALISER un retour d'expérience sur l'évènement afin de 
déterminer les évolutions à apporter au P.C.S. 
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FORTES CHUTES DE NEIGE 

SECURISATION MAXIMALE
La neige tient au sol (plusieurs cm)

De fortes chutes de neige entrainent une accumulation de neige sur les voiries et bâtiments. Elles peuvent être aggravées lorsqu’elles sont accompagnées d’une vague de froid persistante 
et/ou de vent (formation de congères, de verglas/glace/stalactites, chutes de branches).
Ce phénomène peut générer des dégâts sur les infrastructures, des coupures électriques, des éclatements de conduites, et induire des perturbations sur les réseaux de transport (routier, 
ferroviaire et aérien). Il peut également avoir des conséquences sur les personnes exposées (hypothermie, engelures…).
Pour limiter les conséquences liées à ce phénomène, la commune doit effectuer un traitement des voiries.
Lors du déneigement, il est important d’éviter de stocker la neige dans les fossés et avaloirs pour ne pas gêner l’écoulement des eaux lors du redoux.

VEILLE VIGILANCE
Episode neigeux attendus

MOBILISATION 
Début des chutes de neige 

SECURISATION 
La neige tient au sol (plusieurs cm) 

POST-CRISE

TENIR A JOUR le registre communal des personnes 
vulnérables (gratuit, confidentiel). 
IDENTIFIER un référent Neige et Verglas. 

VÉRIFIER la disponibilité des membres de la Cellule de Crise 
Municipale et du matériel. 
------------------------------------------------------------------------------------
PREPARER les stocks de traitement des voiries (sel/sable/sciure) 
et matériel de déneigement (pelles, tracteur agricole, lame, 
chaînes, gasoil, etc.).
REALISER les actions préventives.

MOBILISER une équipe d’intervention prête à agir sur le terrain.
SECURISER les écoles et les transports scolaires.
PRE-INFORMER la population si nécessaire, conformément à la
stratégie de communication communale.
-------------------------------------------------------------------------------------
RENFORCER la reconnaissance terrain et DEPLOYER les moyens 
de déneigement.
DENEIGER et SECURISER les accès aux sites sensibles (E.R.P. 
sensibles, professionnels de santé, lieux publics), axes 
prioritaires, parkings et trottoirs.

MOBILISER les équipes nécessaires à la gestion de
l’évènement.
ETRE EN CONTACT avec les acteurs associés de la gestion de
crise (service des routes du C.D. notamment).
APPLIQUER la stratégie d’alerte communale via les vecteurs
disponibles, en s’appuyant sur les cellules opérationnelles.
S'ASSURER de la mise en sécurité des enjeux (personnes
vulnérables, naufragés de la route).
PRENDRE contact si besoin avec les associations de sécurité
civile pour la gestion de l'équipement et du ravitaillement
dans le(s) centre(s) d'accueil.
DECIDER de l'activation de la phase supérieure
«SECURISATION MAXIMALE».

ASSURER le lien entre la cellule de commandement et 
les cellules opérationnelles
OUVRIR et AGENCER le P.C.C.
METTRE EN PLACE une main courante.
--------------------------------------------------------------------------
ASSURER l'accueil physique et téléphonique en Mairie
-------------------------------------------------------------------------
POURSUIVRE les actions de déneigement et de
sécurisation des accès aux sites sensibles (E.R.P. 
sensibles, professionnels de santé, lieux publics), axes 
prioritaires, parkings et trottoirs.
FERMER les voiries présentant un danger (verglas, 
congères…).
S’ASSURER des solutions de continuité électrique et des 
moyens de communication.
PREVOIR un dispositif de distribution d’eau potable en 
cas de gel des canalisations .
--------------------------------------------------------------------------
OUVRIR et AGENCER si besoin le(s) centre(s) d'accueil 
chauffé(s).
TRANSMETTRE régulièrement au D.O.S. un bilan du 
nombre de personnes accueillies.

RENFORCER le dispositif communal de gestion de 
crise 
MAINTENIR une équipe d‘intervention sur le terrain. 
GERER les relations avec les médias 
(presse/TV/radio/internet). 
DECIDER de déclencher la phase de « POST-CRISE ». 

INFORMER la population de la fin de l’évènement et 
du dispositif d’aide et de soutien communal. 
PREVOIR des réunions de débriefing de l’équipe 
municipale. 
GERER les relations médias (presse/TV/radio/internet). 
DÉSACTIVER progressivement la cellule de crise 
municipale. 

DRESSER le bilan des dégâts. 
PRENDRE un maximum de photos avant la réalisation de 
toute intervention. 
VERIFIER la qualité de l’eau. 
ORGANISER ou MAINTENIR si besoin le dispositif de 
distribution de l’eau potable. 
----------------------------------------------------------------------------
POURSUIVRE la rédaction de la main courante. 
GARDER tous les arrêtés et factures émis pendant 
l'évènement et les ARCHIVER dans un dossier. 
ETABLIR les actes administratifs adéquats. 
PREVOIR un local en mairie pour l'accueil des personnes 
effectuant les démarches relatives à l'évènement 
survenu. 
CLASSER et ARCHIVER les documents relatifs à 
l'évènement survenu. 
----------------------------------------------------------------------------
PROCEDER aux opérations de nettoyage et de remise en 
état nécessaires. 
RECHERCHER auprès des entreprises ou des personnes 
privées, les moyens matériels ou alimentaires. 
ACCOMPAGNER et GUIDER les gestionnaires de réseaux 
sur les lieux d'intervention. 
ACCUEILLIR et RECENSER les bénévoles. Coordonner 
leurs interventions. 
----------------------------------------------------------------------------
MAINTENIR ouverts le(s) centre(s) d'accueil quelques 
temps après l'évènement si nécessaire. 
PROPOSER des solutions de relogement temporaire aux 
personnes ne pouvant plus habiter leur logement. 
----------------------------------------------------------------------------
REALISER un retour d'expérience sur l'évènement afin de 
déterminer les évolutions à apporter au P.C.S. 

D.O.S                   Evaluation – Synthèse Secrétariat – Intendance                   Technique            Communication                   Accueil 



TRANSPORT DE MARCHANDISES DANGEREUSES

Le risque T.M.D. est consécutif à un accident dans le transport de marchandises dangereuses, par voie routière, ferroviaire, voie d'eau ou canalisations. Il peut avoir des conséquences graves pour la 
population, les biens et/ou l'environnement, consécutivement aux phénomènes annoncés : explosion, incendie voire dégagement de nuage toxique. 
Dans ces situations, le rôle de la commune est d’assister les services associés et d’appliquer les directives du Commandant des Opérations de Secours (C.O.S.) qui définit le périmètre de sécurité. Son 
étendue dépend du lieu de l’accident, la matière transportée, les conditions météorologiques, dont la combinaison peut amplifier les conséquences. 
Couramment, les périmètres de sécurité recommandés sont de : 
- 350m : zone d'effets majeurs de part et d'autre de la voie pouvant entraîner des blessures fatales. 
- 500m : zonage réflexe des pompiers en cas de risque d'explosion lors d'un accident T.M.D. 
Les périmètres mis en place ne sont pas forcément circulaires. 

SECURISATION 
Constatation de l’accident 

SECURISATION MAXIMALE 
Accident de grande ampleur 

POST-CRISE 

AVANT L'ARRIVEE DES POMPIERS 
PREVENIR les pompiers, la Gendarmerie et le service des 
routes du Conseil Départemental. 
FERMER les accès à la zone de l’accident. 

GESTION DE L'EVENEMENT 
MOBILISER la Cellule de Crise Municipale. 
ETRE EN CONTACT avec les acteurs associés de la gestion 
de crise. 
SUIVRE les indications du C.O.S. 
DESIGNER l'interlocuteur communal en relation avec le 
P.C. de site Pompiers et une équipe d’assistance à 
disposition des interventions sur le terrain. 
APPLIQUER la stratégie d’alerte communale via les 
vecteurs disponibles, en s’appuyant sur les cellules 
opérationnelles. 
S'ASSURER de la mise en sécurité de tous les enjeux 
concernés. 
INTERDIRE la baignade, la pêche, l’irrigation et l’arrosage 
en cas de pollution de l’eau. 
PRENDRE contact si besoin avec les associations de 
sécurité civile pour la gestion de l'équipement et du 
ravitaillement dans les centres d'accueil. 
DECIDER de l'activation de la phase supérieure « 
SECURISATION MAXIMALE ». 
-----------------------------------------------------------------------------
ASSURER le lien entre la cellule de commandement et les 
cellules opérationnelles. 
-----------------------------------------------------------------------------
OUVRIR et AGENCER le P.C.C. 
METTRE EN PLACE une main courante. 
-----------------------------------------------------------------------------
ASSURER l'accueil physique et téléphonique en mairie.

PREVOIR un dispositif de distribution d’eau potable si 
celle-ci venait à être contaminée. 
------------------------------------------------------------------------
OUVRIR et AGENCER le(s) centre(s) d'accueil. 
TRANSMETTRE régulièrement au D.O.S. un bilan du 
nombre de personnes accueillies. 
SIGNALER toute personne disparue. 

RENFORCER le dispositif communal de gestion de 
crise 
MAINTENIR une équipe d'assistance à disposition 
des intervenants sur le terrain. 
GERER les relations avec les médias (presse / TV / 
radio / internet) en appliquant la politique de 
communication communale. 
DECIDER de déclencher la phase de «POST-
CRISE». 

INFORMER la population de la fin de l’évènement 
et du dispositif d’aide et de soutien communal. 
PREVOIR des réunions de débriefing de l’équipe 
municipale. 
GERER les relations médias 
(presse/TV/radio/internet) en appliquant la 
politique de communication communale. 
DÉSACTIVER progressivement la cellule de crise 
municipale. 

DRESSER le bilan des dégâts. 
PRENDRE un maximum de photos avant la réalisation de toute 
intervention. 
VERIFIER la qualité de l’eau. 
ORGANISER si besoin le dispositif de distribution de l’eau 
potable. 
------------------------------------------------------------------------
POURSUIVRE la rédaction de la main courante. 
GARDER tous les arrêtés et factures émis pendant l'évènement 
et les ARCHIVER dans un dossier. 
ETABLIR les actes administratifs adéquats. 
PREVOIR un local en mairie pour l'accueil des personnes 
effectuant les démarches relatives à l'évènement survenu. 
CLASSER et ARCHIVER les documents relatifs à l'évènement 
survenu. 
------------------------------------------------------------------------
PROCEDER aux opérations de nettoyage et de remise en état 
nécessaires. 
RECHERCHER auprès des entreprises ou des personnes privées, 
les moyens matériels ou alimentaires. 
ACCOMPAGNER et GUIDER les gestionnaires de réseaux sur les 
lieux d'intervention. 
ACCUEILLIR et RECENSER les bénévoles. Coordonner leurs 
interventions. 
METTRE EN PLACE un système de collecte et de gestion des 
déchets. 
METTRE EN PLACE un système de gestion des dons matériels. 
------------------------------------------------------------------------
MAINTENIR ouverts le(s) centre(s) d'accueil quelques temps 
après l'évènement si nécessaire. 
PROPOSER des solutions de relogement temporaire aux 
personnes ne pouvant plus habiter leur logement. 
------------------------------------------------------------------------
REALISER un retour d'expérience sur l'évènement afin de 
déterminer les évolutions à apporter au P.C.S. 
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SYMBOLES ET SIGNIFICATIONS



PANDEMIE /COVID 19 

Le risque pandémie désigne la progression soudaine et rapide d’une maladie pouvant se répandre à grande échelle en contaminant l’homme. Il peut avoir des conséquences grave sur 
la population pouvant toucher des millions de personnes quand celles-ci ne sont pas immunisées ou quand la médecine ne dispose d’aucun médicament pour traiter les malades. 

VEILLE 
VIGILANCE 

Cas isolés en France ou cas 
groupés à l’étranger 

MOBILISATION 
Un cas isolé à proximité ou 

sur la commune 

SECURISATION 
Un ou plusieurs cas avérés sur la 

Commune 

SECURISATION MAXIMALE 
Contamination généralisée sur la 

Commune 

POST-CRISE 
Fin de la pandémie 

ETABLIR un Plan de Continuité d’Activité afin d’assurer la 
continuité de la vie économique et collective tout en 
protégeant les employés municipaux. 
TENIR A JOUR le registre nominatif des personnes 
vulnérables sur la commune. 

METTRE EN PLACE une cellule de veille sanitaire pour gérer 
le risque dans la durée. 
RECENSER et VERIFIER l’équipement sanitaire (masques, 
solution hydro-alcooliques, gants, sac poubelles…) 
PREPARER l’action associative (CCAS) 
DECIDER de l’activation de la phase supérieure « 
MOBILISATION » 
---------------------------------------------------------------------------------
PROMOUVOIR les gestes élémentaires de prévention auprès 
de la population 

REUNIR régulièrement la cellule de veille sanitaire. 
SUIVRE les consignes des autorités (Préfecture, ARS…) 
PREPARER la mise en œuvre du Plan de Continuité d’Activité 
des services de la Commune. 
APPLIQUER la stratégie de communication communale via les 
vecteurs disponibles, en accord avec les instructions des 
autorités (Préfecture, ARS…). 
METTRE EN PLACE les premières mesures pour limiter la 
propagation (confinement de la personne malade, limitation 
des rassemblements etc…)/ SE COORDONNER avec l’EPCI 
MOBILISER et sensibiliser le CCAS 
DECIDER d’activer le niveau supérieur « SECURISATION » 
-------------------------------------------------------------------------------
METTRE EN PLACE une main courante. 
S’INFORMER REGULIEREMENT de la situation, notamment 
auprès de la Préfecture et l’ARS. 
-------------------------------------------------------------------------------
NETTOYER régulièrement les zones autorisées au public. 
RECENSER les besoins des personnes vulnérables. 

DISTRIBUER le matériel d’hygiène à l’équipe municipale. 
GERER l’équipement sanitaire dans les lieux publics (dont les 
EHPAD) 
-----------------------------------------------------------------------------
DIFFUSER les consignes d’hygiène adéquates à la population 
et les faire respecter.

MOBILISER la cellule de crise (cellule de veille sanitaire 
étendue). 
SUIVRE les consignes des autorités (ARS, Préfecture). 
PRIVILEGIER le contact téléphonique et dématérialisé avec 
les administrations. 
METTRE EN OEUVRE LE Plan de Continuité d’Activité de la 
Commune pour un fonctionnement en mode dégradé 
(maintien, adaptation ou suspension de certains services 
municipaux). 
ETENDRE LES MESURES adéquates pour limiter la 
propagation du virus (fermeture établissements publics, 
confinement de la population, limitation des 
déplacements, suspension des activités collectives, 
restrictions des activités non essentielles etc…)/ SE
COORDONNER avec l’EPCI 
GERER les relations avec les médias (presse, TV, radio, 
Internet en appliquant la politique de communication 
communale) 
DECIDER de déclencher la phase de « SECURISATION 
MAXIMALE » 
---------------------------------------------------------------------------
S’INFORMER REGULIEREMENT de la situation, notamment 
auprès de la Préfecture et de l’ARS. 
TENIR A JOUR la main courante. 
ASSURER l’accueil téléphonique de la Mairie 
---------------------------------------------------------------------------
ASSURER le lien entre la cellule de commandement et les 
cellules opérationnelles 
---------------------------------------------------------------------------
PORTER ASSISTANCE aux personnes vulnérables 
---------------------------------------------------------------------------
METTRE EN OEUVRE l’action associative (CCAS) 

METTRE EN PLACE un service de ramassage et de traitement 
des déchets dans les établissements publics.
---------------------------------------------------------------------------------
INFORMER/RENSEIGNER régulièrement la population en 
accord avec les instructions des autorités (point de situation, 
mesures de protection, soutien mis en place, incitation à la 
solidarité de voisinage, etc…) 

RENFORCER le dispositif communal de gestion de crise 
APPORTER un soutien psychologique aux familles des victimes. 
POURSUIVRE LA GESTION des relations avec les médias 
(presse/TV/radio/internet). 
DECIDER de déclencher la phase de « POST-CRISE ». 
-----------------------------------------------------------------------------------
CONTRIBUER à l’organisation de la vaccination dès que le 
vaccin est disponible (locaux, gestion des personnes habilitées) 
-----------------------------------------------------------------------------------
S’INFORMER REGULIEREMENT de la situation, notamment 
auprès de la Préfecture et de l’ARS 

INFORMER la population de la fin de l’évènement et du 
dispositif d’aide et de soutien communal. 
GERER les relations médias (presse/TV/radio/Internet) 
--------------------------------------------------------------------------------
DESACTIVER progressivement la cellule de crise municipale. 
POURSUIVRE la rédaction de la main courante 
GARDER tous les arrêtés et factures émis pendant 
l’évènement et les ARCHIVER dans un dossier. 
ETABLIR les actes administratifs adéquats. 
CLASSER et ARCHIVER les documents relatifs à l’évènement 
survenu.
--------------------------------------------------------------------------------
PARTICIPER à la mise en œuvre ou la poursuite de la 
vaccination pandémique 
--------------------------------------------------------------------------------
REALISER un retour d'expérience sur l'évènement afin de 
déterminer les évolutions à apporter au P.C.S. 
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RUPTURE BARRAGE SALAGOU

Le barrage du Salagou implanté en amont de la Lergue, est une retenue d’eau de 102 millions de m3. Le barrage est de type « poids », c’est-à-dire qu’il résiste à la poussée de l’eau par 
sa seule masse. 
Défini comme un « grand barrage », le barrage du Salagou fait l’objet d’un Plan Particulier d’Intervention (PPI) qui codifie les actions à réaliser pour tous les acteurs de la sécurité civile.
Les niveaux d’alertes sont déclenchés par la préfecture suivant les informations fournies par l’exploitant du barrage (BRL). Les niveaux d’alerte sont calibrés sur les prévisions météo de 
précipitation, le remplissage du barrage (distance à la côte d’alerte) et les problèmes de fonctionnement éventuels. 
La commune étant située en zone de proximité immédiate, elle est équipée d’une sirène de la sécurité civile (Cambous). La sirène est testée le premier mardi du mois à 12h15.
En cas de rupture, l’onde de submersion atteindrait Cambous en 20 min, et le pic de crue en 30 min. Le hameau serait immergé sous plusieurs mètres d’eau.  
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MOBILISATION SECURISATION SECURISATION MAXIMALE POST-CRISE
Constatation d’un défaut de sécurité              Alerte de la Préfecture sur la fragilité du barrage                        Le barrage va ou a cédé                                          Fin de l’alerte ou fin de la submersion    

« ZONE DE PROXIMITÉ IMMÉDIATE », aucune 
évacuation préventive n’est demandée. A ce stade la 
population n’est pas informée. 
CONSTITUER une cellule reconnaissance, information 
et logistique.
METTRE EN PLACE une main courante.
------------------------------------------------------------------------
INFORMER de la situation le responsable de la cellule 
technique. 
PRÉPARER des barrières et des panneaux « route 
fermée » dans un véhicule. 
PRÉPARER un véhicule avec sono. 
------------------------------------------------------------------------
RÉUNIR la cellule hébergement et les informer de la 
situation.
VÉRIFIER la disponibilité et l’état du centre d’accueil. 
------------------------------------------------------------------------
MISE EN VEILLE des différentes cellules quand le 
matériel et le centre d’accueil sont prêts.  
ASSURER le lien entre la cellule de commandement 
et les cellules opérationnelles. 
------------------------------------------------------------------------
ALERTE de la Préfecture sur l’état du barrage. 
DÉCIDER de l’activation de la phase supérieure 
« SÉCURISATION ».

INFORMER la population à l’aide des sirènes de 
sécurité civile. 
METTRE EN PLACE un accueil téléphonique. 
TENIR À JOUR la main courante. 
------------------------------------------------------------------------
SÉCURISER les zones concernées en mettant en place 
les panneaux « route fermée » et des barrières pour 
former le périmètre de sécurité.
PATROUILLER avec le véhicule sonorisé pour informer 
la population.
------------------------------------------------------------------------
ASSURER le lien entre la cellule de commandement 
et les cellules opérationnelles. 
------------------------------------------------------------------------
OUVRIR le centre d’accueil. 
AIDER les personnes à rejoindre le centre d’accueil.
ACCUEILLIR ET RECENSER les personnes arrivant au 
centre d’accueil.
DÉCIDER de l’activation de la phase supérieure  
« SÉCURISATION MAXIMALE ». 

ASSISTER à l’évacuation des zones à risques par les 
services associés et INTERDIRE leurs accès. 
RENFORCER le dispositif communal de gestion de 
crise (assurer un bon fonctionnement dans la durée). 
MAINTENIR une équipe sur le terrain pour la 
sécurisation des zones à risques. 
TRANSMETTRE au D.O.S un bilan du nombre de 
personnes accueillies.
DÉCIDER de déclencher la phase de « POST-CRISE ».

INFORMER la population du dispositif d’aide et de 
soutien communal. 
PRÉVOIR une réunion de débriefing de l’équipe 
municipale et DRESSER le bilan des dégâts. 
DÉSACTIVER progressivement la cellule de crise 
municipale. 
------------------------------------------------------------------------
RÉCUPÉRER et ranger le matériel en cas de fin 
d’alerte, sinon MAINTENIR le périmètre de sécurité 
autour des zones impactées par la submersion. 
PROCÉDER aux opérations de nettoyage et de remise 
en état nécessaires. 
------------------------------------------------------------------------
AIDER le relogement des sinistrés. 
GARDER le centre d’accueil tant qu’il y a des 
personnes non relogées. 
------------------------------------------------------------------------
POURSUIVRE la rédaction de la main courante 
GARDER tous les arrêtés et factures émis pendant 
l’évènement et les ARCHIVER dans un dossier. 
ETABLIR les actes administratifs adéquats. 
CLASSER et ARCHIVER les documents relatifs à 
l’évènement survenu.
REALISER un retour d'expérience sur l'évènement afin 
de déterminer les évolutions à apporter au P.C.S. 






















